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PLAN PAYSAGE 
 

un cadre pour mieux prendre en 

compte le paysage  

dans l’aménagement et le 

développement des territoires   
  



Dès 2004: la Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle a souhaité mener 

une réflexion sur le devenir de son territoire en termes de paysage. Afin 

d’accompagner cette volonté, l’AREL et la DIREN ont permis à la CCPOM de 

bénéficier d’une expertise paysagère par un architecte paysager pour permettre 

aux élus d’appréhender de manière globale leur territoire. 

 

Pourquoi la CCPOM s’est engagée dans la 

réalisation d’un plan paysage? 

Après les conclusions de cette pré-étude, la 

volonté de conserver, de redécouvrir, et de 

mettre en exergue les qualités de la 

diversité et de la complexité morphologique 

a poussé les élus à s’engager dans cette 

voie.  

 



- Une méthodologie pour une connaissance 

exhaustive du territoire 

- Des sources variées pour des informations 

complètes  

- des communes engagées au côté de la 

CCPOM  

 

Un diagnostic pour une connaissance 

partagée du territoire de la CCPOM? 
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Ce diagnostic territorial réalisé par le 
bureau d’études ESPAYS fait un 
état des lieux du réseau 
hydrographique, de la végétation, de 
l’urbanisme actuel et projeté, des 
zones nécessitant des mesures de 
protections  environnementale ou 
présentant un intérêt particulier,… 

Les enjeux des côtes de Moselle, du 
plateau et de la vallée sont 
également mis en évidence. Ce 
diagnostic, grâce à ces constats, est 
la base de travail pour l’élaboration 
du programme d’actions.  

 

Un diagnostic pour une connaissance 

partagée du territoire de la CCPOM? 



 

 

Un diagnostic pour une connaissance 

partagée du territoire de la CCPOM? 

Le diagnostic : Un outil au service de tous grâce:  

- Aux fiches par entités paysagères sur différentes thématiques: les traces 

du passé, l’évolution du territoire, les sentiers et chemins, les cours d’eau, la 

végétation, le patrimoine naturel, la typologie urbaine, l’urbanisme règlementaire 

et le foncier  

-Aux fiches par communes atouts et faiblesses, principaux enjeux, l’inventaire 

du patrimoine  

-Aux informations exhaustives et aux synthèses, bilans et constats   



 

 

Un diagnostic pour une connaissance 

partagée du territoire de la CCPOM? 

Exemple d’éléments par entités paysagères 
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partagée du territoire de la CCPOM? 

Exemple d’une fiche de commune 
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Un diagnostic pour une connaissance 

partagée du territoire de la CCPOM? 

Exemple d’une fiche de commune 



Pour établir une concertation avec les acteurs du paysage, trois groupes de travail 
thématiques ont été formés grâce aux personnes désignées par chaque commune : 

 
  groupe 1 : les acteurs qui exploitent le territoire (agriculteurs, sylviculteurs, arboriculteurs, 

mineurs…), 

  groupe 2 : les acteurs qui ont une relation sensible avec le territoire (promeneurs, 
associations sportives ou de loisirs, écologistes, chasseurs…), 

  groupe 3 : les acteurs qui s’intéressent à l’urbanisation et à l’Histoire du territoire 
(associations des fêtes, commerçants, industriels, écoles, historiens…). 

Un travail collégial autour du plan 

paysage pour une vision complète de la 

problématique du paysage 

Le travail de ces groupes a permis de 

sensibiliser les acteurs locaux au paysage, 

d’enrichir le diagnostic du territoire et 

d’approfondir les enjeux paysagers car le 

paysage appartient à tous et tous sont 

acteurs du paysage. 

 

Des groupes de travail pour une vision ouverte du paysage 



- Des affiches et articles pour informer les habitants de la démarche 

-Des reportages sur les télés locales et les sites internet 

-Une exposition à venir 

 

Un travail collégial autour du plan 

paysage pour une vision complète de la 

problématique du paysage 

Une communication pour une information des habitants  



  

Un travail collégial autour du plan 

paysage pour une vision complète de la 

problématique du paysage 

Une sensibilisation des scolaires au paysage 



Le diagnostic a conduit à la définition de plusieurs enjeux de revalorisation du territoire et du 
paysage.  

A partir de ces enjeux, la CCPOM a réalisé un programme d’actions à mener dans le cadre de 
l’application de son Plan Paysage. Ces actions sont regroupées au sein de différents 
thèmes et de différentes composantes du territoire. 

 
Ce programme d’actions comporte deux parties : 

 

 les actions-cadres, qui devront être réalisées en priorité. Elles sont le socle de 

l’intervention de la CCPOM en matière d’amélioration du cadre de vie. Elles ont pour but de préparer le 
territoire aux autres actions thématiques. 

 

 dans un second temps, une trentaine d’actions thématiques, regroupés dans trois domaines : 

 la Nature: des paysages à préserver, à valoriser et à entretenir 

 L’Urbanisme: le paysage au cœur des projets urbains 

 L’Identité territoriale: des éléments paysagers facteurs d’identité territoriale 

Le programme d’actions – la traduction 

opérationnelle du plan paysage 
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Le contrat de paysage  – une trame pour 

l’engagement opérationnel avec les 

partenaires institutionnels de la CCPOM  

 3 ans pour les premières actions 

 

A partir des deux actions cadres, qui sont transversales, et des trois axes 
stratégiques définis par le programme d’actions, un contrat de paysage est 
en cours de rédaction.  

Il a pour objet de présenter l’articulation du soutien technique et financier 
des différentes partenaires de la CCPOM. Pour se faire, les différentes 
thématiques seront approfondies dans des fiches d’actions opérationnelles 
à mettre en œuvre dans les trois ans à venir. 

  

Ainsi, ces dernières précisent: 

- l’action concernée 

- l’objectif à atteindre 

- la méthodologie pouvant être privilégiée 

- les partenariats possibles  

- l’estimation des coûts 

 

 





 

 

Le contrat de paysage  – une trame pour 

l’engagement opérationnel avec les 

partenaires institutionnels de la CCPOM  

 3 ans pour les premières actions 

 Quelques fiches actions 



Questions et débat 


